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PREFECTURE de l'YONNE

DIRECTION DEPA.RTEMENTALE l-:ommul-le de THORIGNY-SUR-OREUSE

de L'AGRICULTURE et de LA FORET

ARRETE

déclarant d'utilité publique l'établissement .

de pél-imètres de protect ion autour du Pui ts du

BOU1~g

autorisant la dérivation des eaux souterraines

LE PREFET,

Ijtl Dépal~temeht Ije L'yONNE

Chevalier de la Légion d'Honneur,

vu la loi n. 64-124.5 (ju 16 Ijécembre 1964 relative au r-égime
et à la répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution

vu le décret n" 67-1093 Iju 1,5 décembr'e 1967 portant l~églement
d'administ.l~at,iIJn pub} ique pl-is pour' l'.:ippl ic:at,ion de l'ar"tic,le L20
du Code de la Santé Publique;

vu la circulaire du 10 décembre 1968 relative aux périmètres
de protection des points de prélèvements d'eau destinés à
l'alimentation des collectivités humaines:

vu le Code de l'Expropriation;

vu l.e l;ode Rul~al, et notamment l'["11~ticle 113 SU1~ l~
dérivation des eaux d'un cours d'eau non domanial, d'une soul~ce ou
d'eaux souterraines:

vu le Code de la Santé Publiquet et notamment ses articles
120 et. 120-1 :



vu l'al~l~êté préfec:tol~al en date du 5 .iui llet 1991 portant
ouverture d'enquêtes conjointes:

-pl~éalable à la déclaration d'utili'té publique de
l'établissement de périmètres de pl~otection autoul~ du
Puits du Bourg ;

-hydraulique, en vue (j'autor'iser' la (jér'ivation des eaux
sout.(:!I~r.aines :

vu les dossiers d'enquêtes d'utilité publique et hydl~aulique,
et les l~egistres y afférent ;

vu les pièces c.onstatant qu'un avis d'ouvertur-e (j'enquêtes a
ét.é publ i é darls les .ioul~naux "fJ' YONNE REPUBLI(;AINE" et. "TERRE DE
BOURGOGNE" préalablement à l' ouver.tul~e des enquêtes et dans les
huit premiers jours de celles-ci ;

vu les pièces constatant que cet avis a é.té affiché dans la
commune de THORIGNY-SUR-OREUSE et que les dossiers d'enquêtes ont
été déposés dans la mairie de THORIGNY-SUR-OREUSE du 21 aoüt 1991
au 6 septembl~e 1991 inclus;

vu l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène en date du
15 septembre 1987;

vu 1 f av i s du Comm i ssa i l-e-enquêteul- en da te du 7 septembre1991

l'ut i 1 i té publ ique du pl~ojet ;sur

vu le l-appol-t du Service Hy(jr'aul ique char'gé (je la Pol ice des
Eaux en date du 22 octobre 1991;

vu le l-apport de la Direction Départementale de l'Agriculture
sur le résultat des enquêtes en date du 24 octobre 1991;

V'U le pl;3.n de si tuat ion ,
parcellaires ci-annexés ;

le plan parcellaire et les états

CONSIDERANT que toutes les for'malités pr'éalables à la
déclal~ation d'utilité publique ont été régulièrement accomplies

sur{ propos i t i on de Ma<jame le Secré ta i re Généra l <je l a
Pl~éfecture de l' YONNE .

ARRETE :

ARTICLE 1er

Est déclaré d'utilité publique l'établissement de périmètl~es
de protection immédiate, rapprochée et éloignée autour du Puits du
BourR sur le territoire de la commune de THORIGNY-SUR-OREUSE.
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ARTICLE 2 :

Le périmètL~e de protection immédiate délimitera les parcelles
ZH 66 et67 de la commune de THORIGNY-SUR-OREUSE..

Dans ce périmètre, toutes activités n'ayant pas de relation
avec le service des eaux seront intel-dites.

i n terd i -tsLes ferti 1 isants e-t désherbants sel-ont

Le péril1\ètl~e de pl~otectioll l~appl~Ochée sera défini par le
tl~acé f i guran t SU1~ lep I an parce II a i re c i -annexé .

Ser'OIl t i Il ter'(j i tesA l' intérieUl- lie ce pér'imètI'e,

act.ivités suiv[~nt.es:

-Le forage de puits ;
-L'ouverture, l'exploitation et le remblaiement de toute

excavation ;
-L'installation de dépôts d'ordures, de produits radio-actifs et

de tout produit susceptible d'altél~el~ la qualité des eaux ;
-Le stockage et l'implantation de canalisatins d'eaux usées,

d'hydrocarbures, et de tout pl~oduit liquide ou gazeux
susceptible d'altérer la qualité des eaux ;

-L'établissement de toute construction superficielle ou
souterraine ;

-L'épandage et l'infiltration de lisiers, d'eaux usées et de
matières de vidange ;

-La création d'étangs ;

Seront l~églementées les activités suivantes

Le stockage de fumier, d'engrais, de tout produit destiné à la
lutte contl~e les ennemis des cultures, et de toute matière
fel~mentescible destinée à l'alimentation du bétail ;
L'établissement d'étables ou de stabulations libl~es, et
l'intallation (j'abreuvoirs ou (j'abl~is destinés au bétail ;
Le c:amping et le st.aticmnemeht de cal~avanes. .

Par ailleurs, l'épandage d'engrais et de produits de
traitement des cultures sera limité aux stl~icts besoins de celles-
ci.

Le pér'imètl~e de protection éloignée sel~a défini par' le trac:é
figurant sur le plan de situation ci-annexé. A l'intérieur de ce
périmètre, toute activité susceptible d'altérer le débit ou la
qualité de l'eau sera soumise à autorisation préfectorale.

ARTICLE 3 :

La commune cje THORI(;NY-SUR-OREUSE est autorisée à dériver pal-
pompage une pal~tie des eaux souterraines recueillies dans le Puits
du BOU1-g .
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ARTICLE 4

Le prélèvement d'eau par

pourra excéder 20 m3/h.
la commune de THORIGNY-SUR-OREUSE ne

La commune de THORIGNY-SUR-OREUSE devra laisser toutes autres
collectivités d(lment autorisées rJal~ al~l~~té préfectoral utilisel~
les ouvrages visés par le préserlt arr~té en vue de la dérivation à
leur profit de tout ou partie des eaux surabondarltes.

Ces dernières collectivités prendront à leur chal-ge les frais
d'installations de leurs propres ouvrages, sans préjudice de leul-
pal-ticipation à l'amortissement des ouvrages empruntés ou aux
dépenses de pl~emière installation; l'amortissement courra à
comptel- de l a rla te d' ut ili sa ti on de l' ouvl-age .

Au cas où la salubrité, l'alimentation publique, la
sat.isfac:tion des besoins domestiques ou l'ut.i l isat.ion gérlérale des
eaux seraient compromises pal- ces travaux, les collectivités
pourront è.tre mises en demeure de restituer l'eau nécessail~e à la
sauvegarde des intél~èts généraux dans les conditions qui seront
fixées par le Ministère de l'Agriculture sur rapport de
l'Ingénieur erl Chef du Génie Rural, des Eaux et des FO1~èts ,
Dil~ecteul~ Départemental de l'Agriculture.

ARTICLE 5

Les dispositions prévues pOU1- que le prélèvement ne puisse
dépasser le débit et le volume journalier autorisés ainsi que les
apparei ls nécessaires devl-ont être soumis par la commune cle
THORIGNY-SUR-OREUSE à l'agrément de l'Ingénieul- en Chef du Génie
Rural, des Eaux et des Forêts, Directeur Départemental de
l' Agl~icul ture .

ARTICLE 6

Conforïnément à l'engagement pr'is par' le Consei l Municipal
dans sa séance du 18 .ianviel~ 1988, l;::-t c:ommune de THORIGNY-SUR-
CREUSE devra indemniser les usiniers, il~rigants et autres usagers
des eaux de tous les dommages qu'ils pourraient prouver leur avoir
été t:ausés par la l:iér'ivation Ijes eaux.

ARTICLE 7

Le pél-imètre de pl-otectioll immédiate sera clôturé à la
diligence et aux frais de la commune de THORIGNY-SUR-OREUSE sous
le contrôle de M. le Directeur Départemental de l'Agriculture qui
dl~essel-a procès-verbal de l' opérat ion .



5

ARTICLE 8

Pour les activités, dépôts et installations existant à la
date de publication du présent arrêté SU1~ les terrains situés à
l'intérieur des périmètres de protection décrits dans l'article
du présent arrêté, il devra être satisfait aux obligations
relevan"t de l'institution des dits pér-imètres dans un délai de
DEUX ANS.

ARTICLE 9

Madame le Secl~étail~e Génél'al (je la Pl~éfecture c:ie l 'YONNE,
M. le Sous-Préfet de l'arl~ondissement de SENS, M. le Maire de
THORIGNY-SUR-OREUSE, M. le Directeul~ Départemental des Affaires
Sanitaires et Sociales, M. l'Ingénieur en Chef du Génie Rural, des
Eaux et des FO1~~tS, Dil~ecteul~ Départemental de l 'Agl~iculture sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécutiorl du présent
arr~té qui fel~a, en outre, l'objet d'une mention au Recueil des
Actes Administratifs.

AUXERRE, le

Le PREFET

POUf 'e préfet.
Le secrétaire Généra\

Bernard ROUDI(
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